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L’ORIGINALITE DES GROUPEMENTS LIBERAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous la présidence de Maître Jean-Pierre FERRET 
Président du Conseil Supérieur du Notariat 

Projet 



 
Programme 

 
Accueil des participants par Madame le Professeur M arie-Elisabeth ANDRE 

Doyen de la Faculté de Droit de Montpellier 
(8h30) 

 
 

Matinée : sous la présidence de Maître Jean-Françoi s MONTREDON, Président de l’ARNU 
 
 
(8h45-9h)  PRESENTATION  

Norbert CASTELLTORT, Président du Conseil Régional des Notaires 
Jean-François MONTREDON, Président de l’ARNU 

 
 
(9h-9h30)   REMISE DES PRIX  
 
 
(9h30- 9h50) L’originalité des origines des groupements libéraux   

Carine JALLAMION, Professeur à l’Université de Montpellier I 
 
 
 
 
L’ORIGINALITE AU DEBUT DE LA VIE DU GROUPEMENT  

 
 
(9h50-10h10) Etat des lieux des formes de groupements libéraux  

Etudiants du Master II Droit Notarial de Montpellier 
   
(10h10-10h30) L’originalité des groupements libéraux non sociétai res  

Rémy SAMSON, Notaire à Lyon 
 
(10h30-11h)   Discussion et pause 
 
(11h00- 11h20) L’originalité des sociétés libérales   

Pierre MOUSSERON, Professeur à l’Université de Montpellier I 
 
(11h20-11h40) L’originalité des groupes de sociétés libérales   

Jean-Yves MAZAN, Notaire à Digne Les Bains 
 
(11h40-12h)  Un choix de société libérale : SCP ou SEL ?   

Jean-François MONTREDON, Notaire à St Gilles 
 
 
 
 
 
 
 

DEJEUNER DANS LE CLOITRE DE LA FACULTE 
 
 



 
Après-midi : sous la présidence de Monsieur le Prof esseur Pierre MOUSSERON 

Professeur à l’Université de Montpellier I 
 

 
 
 

L’ORIGINALITE EN COURS DE VIE DU GROUPEMENT  
 
 
 
(14h-14h30)  L’originalité de l’interprofessionnalité des profes sions libérales   

Pierre GAUTIER, Notaire à Sorgues 
 
(14h30-15h00) L’originalité de l’internationalité des professions  libérales   

Cyril NOURISSAT, Professeur à l’Université de Lyon III 
 
(15h-15h15)   Pause 
 
 
 

L’ORIGINALITE EN FIN DE VIE DU GROUPEMENT  
 
 
(15h15-15h45) L’originalité du droit de retrait   

Jacques PIQUET, Notaire à St Gély du Fesc 
 
(15h45-16h15) L’originalité des procédures collectives   

Cécile LISANTI,  Maître de Conférences à l’Université de Montpellier I 
 
 
 
(16h15-16h45) RAPPORT DE SYNTHESE  

Monsieur le Professeur Philippe PETEL 
Professeur à l’Université de Montpellier I 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dégustation des vins offerte par le Mas du Notaire 



 
Comité scientifique 

 
Pour le Notariat : 

Jean-François MONTREDON 
 

Pour l’Université : 
Cécile LISANTI, Pierre MOUSSERON 

 
 
 

ASSOCIATION RENCONTRES NOTARIAT UNIVERSITE 
Montpellier, Nîmes, Avignon, Perpignan 

 
Secrétariat 

Maison du Notariat, 565 Avenue des Apothicaires, 34000 Montpellier 
 
 

 
Avec le concours de 

 
 

- Centre du Droit de l’Entreprise  
 
- Université Montpellier I 
 
- Faculté de Droit de Montpellier 
 
- Conseil Régional des Notaires de la Cour d’Appel de Montpellier 
 
- La Sécurité Nouvelle 
 
- UNOFI 
 
- MNEMOSYNE 
 
- Généalogiste  


